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REVUE MILITAIRE SUISSE

Mil' Annee. 8* 9. Seplembre 1901
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NOTRE FUSIL A REPETITION

La Revue militaire suisse de mai 1902 a publie in extenso
le travail du capitaine Schibier, intitule Le feu de l'infanterie,
travail prime par la Societe federale des officiers, en 1901.

Ce travail denote cle l'esprit d'observation; mais, de fil en

aiguille, l'auteur a ete amene ä deduire de cette Observation
certaines conclusions que la pratique peut justifier, ä la
condition de ne pas les generaliser.

Les opinions emises sur les feux ont ete depuis sanction-
nees par notre nouveau reglement; il est inutile d'y revenir.
Ce n'est du reste pas ce point qui doit nous retenir aujourd'hui.

Ce sont les critiques acerbes formulees contre notre
fusil. A cet egard il est permis de dire que l'auteur a depasse
la mesure.

Certes, notre arme n'est pas parfaite, mais eile merite autre
chose que vingt pages de critique, et c'est faire acte de justice
en montrant aussi la medaille du cöte de l'avers. Nous
estimons remplir notre devoir en refutant les assertions du capi-
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